
Le Projet Sportif Fédéral : préparer la campagne 2022 
 

Rappels : le PSF est une subvention de l’Agence Nationale du Sport gérée par la FFGym pour la FFGym et ses structures (club-Comités départementaux et 

régionaux) pour des projets spécifiques à ses activités. 

Pour la campagne 2021, 49 structures néo-aquitaines ont pu être aidées à hauteur de 223 120€ !!! avec une aide moyenne de 10 145€ pour les comités 

départementaux et de 2 755€ pour les clubs. 
 

 

COMMENT BIEN PREPARER LA CAMPAGNE 2022 ? 

Dès aujourd’hui :  
- Créez votre Compte Asso (si vous n’en avez pas déjà un !) (retrouvez le guide dans votre espace            menu Mon espace, rubrique Le Projet 

Fédéral Sportif) 

- Préparez et déposez les documents administratifs attendus sur votre compte asso https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login :  
• votre attestation d’affiliation (à télécharger dans votre espace       menu Mon espace, rubrique Mon affiliation) 

• Vos statuts  

• La liste de vos dirigeants 

• Votre rapport d’activités 2021 (saison 2020-2021) 

• Vos comptes annuels approuvés 2021 (saison 2020-2021) 

• Votre budget prévisionnel 2022 (saison 2021-2022) 

• Le RIB de votre association au nom de votre association 

• Votre projet associatif   
  

- Elaborez votre projet associatif (si ce n’est pas déjà fait !) 

- Préparez vos fiches actions 2022 

- Préparez vos bilans d’actions 2021 

- Consultez les guides PSF à votre disposition sur le site internet de la FFGym (dans votre espace           menu Mon espace, rubrique Le  

Projet Fédéral Sportif) 
 

Dès le lancement de la campagne : 
- Identifier votre accompagnateur régional PSF 

- Consulter le tutoriel vidéo « pas à pas dans ma demande de PSF » 

- Retrouver les lettres de cadrages, les fiches techniques, des exemples d’actions… 

- Consulter La publi du dirigeant : Trucs et Astuces pour la campagne PSF 

Vous n’êtes pas encore engagé dans l’opération     ? 

C’est l’occasion de vous lancer et de profiter d’un accompagnement 

expert dans l’élaboration de votre projet associatif. 
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